
Considérant que plusieurs municipalités et MRC du Québec sont contre le développement de mines 
d’uranium sur leurs territoires;
 
Considérant qu'aucun expert de la santé ne peut prouver hors de tout doute raisonnable qu’il n’existe pas 
de danger pour la santé des citoyens du Québec;
 
Considérant que l’exploitation de l’uranium est dangereuse pour l’environnement;
 
Considérant que plusieurs médecins de la province demandent un moratoire sur les mines d’uranium;
 
Considérant que la Colombie-Britannique et la Nouvelle-Écosse ont un moratoire sur l'exploitation et 
l’exploration de l'uranium et que le gouvernement Inuit Nunatsiavut du Labrador a un moratoire sur 
l’exploitation de l’uranium;
 
C'est pourquoi les soussigné(e)s demandent à l'Assemblée nationale de bien vouloir mettre en application 
un moratoire permanent sur l’exploration et l’exploitation de mines d’uranium au Québec.
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Envoyez-nous la pétition: 7, rue Couillard, Sept-Îles, Québec, G4R1G2 
Date limite: Vendredi 15 mai 2009


